QUAND ILS ONT PRECARISE MON CONTRAT DE TRAVAIL

> J'ai laissé faire
2

QUAND ILS ONT SUPPRIME MON 13E MOIS

> J'ai laissé faire

9 QUAND ILS ONT DEGRADE MON TRAVAIL
> J'ai laissé faire

0QUAND ILS ONT LIMITE LES INDEMNITES PRUD’HOMALES

> J'ai laissé faire
|

' QUAND ILS M’ONT LICENCIE POUR
DELOCALISER MON EMPLOI

IL NE RESTAIT PLUS
PERSONNE POUR ME
DEFENDRE !

CFE - CGC, NOTRE ADN, VOUS DEFENDRE
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